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relatif à /'élection des députés des territoires d'outre-mer,
de la collectivité territoriale de Mayotte et de la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion
opposant la question préalable à la délibération du
projet de loi dont la teneur suit :
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Considérant que le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale en nouvelle lecture, relatif à l'élection des
députés des territoires d'outre-mer, de la collectivité terri
toriale de Mayotte et de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon, a pour objet d'instituer pour
l'élection des députés de ces territoires le mécanisme du
scrutin à la représentation proportionnelle ;

Considérant que le Sénat, le 31 mai puis le 25 juin
1985 , a opposé là question préalable aux projets de loi
dont l'objet était d'instaurer ce même mécanisme pour
l'élection des députés des départements ;

Considérant que le Sénat a déjà opposé, en première
lecture le 20 juin 1985 , la question préalable au présent
projet de loi ;

Considérant que cette décision était motivée, d'une
part, par la constatation que le Sénat ayant refusé l'intro
duction de la représentation proportionnelle pour l'élec
tion des députés des départements ne pouvait pas davan
tage accepter que ce système fût introduit pour l'élection
des députés des territoires d'outre-mer ; d'autre part ,
par le fait qu'il était prématuré de statuer sur l'extension
d'un principe qui n'avait, pas encore été adopté défini
tivement par le Parlement ;

Considérant que ces motifs restent pleinement
valables pour l'examen en nouvelle lecture du présent
projet de loi ;

Le Sénat décide d'opposer au projet de loi, adopté
par. l'Assemblée nationale, en nouvelle lecture, relatif à
l'élection des députés des territoires d'outre-mer, de la
collectivité territoriale de Mayotte et de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, en application
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de l'article 44, alinéa 3 , de son Règlement, la question
préalable.

En conséquence, conformément à l'article 44,
alinéa 3, du Règlement, le projet de loi a été rejeté par
le Sénat.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 26 juin
1985.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


